
CHÂTEAU LA TOUR DE BESSAN - MARGAUX 

A propos de Marie-Laure Lurton 

A l’issue de son diplôme d’œnologue en 1984, 
Marie-Laure Lurton est engagée par son père 
Lucien au sein de ses domaines du Médoc. En 1986, 
elle prend la responsabilité de la production des 
vins en équipe avec son frère Henri. En 1992, lors du 
partage des propriétés familiales, la jeune 
œnologue, reçoit en héritage le Château de 
Villegeorge et le Château La Tour de Bessan. Forte 
d’une équipe compétente à toutes les étapes de la 
production, cette marathonienne du Médoc 
élabore des vins élégants et équilibrés qui portent 
l’empreinte de leur millésime.

Un peu d'histoire sur le Château La Tour de Bessan 

Cette propriété a pour origine une tour du XIIIème siècle située à Soussans. 
Aujourd’hui, il ne reste que de simples vestiges de cette ancienne place forte 
destinée à protéger le seigneur Jehan Colomb, lors de ses séjours sur ses terres. Cet 
édifice reste dans la famille Colomb jusqu’en 1390, puis plusieurs illustres familles 
locales s’y succèdent : les Durfort, les Garros, puis les seigneurs de Mons en 1488.

Leur dernière héritière, Thérèse épouse le fils du grand écrivain Montesquieu en 
1740. Le titre de Seigneur de Soussans est conservé jusqu’à la révolution française 
par leurs descendants.

C’est en 1972 que Lucien Lurton rachète la tour et le vignoble à la famille Clauzel. 
Le nouveau propriétaire met alors tout en œuvre pour établir le domaine viticole 
tout en supervisant ses autres propriétés.
En 1992, sa fille Marie-Laure, en prend la direction. Diplômée d’œnologie et forte 
des 6 années d’expérience sur les propriétés de son père, celle-ci connaît 
parfaitement chacune des parcelles qui composent le domaine. 



Ses premiers investissements sont 
consacrés au vignoble: élévation du 
palissage pour augmenter la surface 
foliaire, complantations, arrachage et 
replantations. Les investissements 
concernent aussi les installations 
techniques : en 1999, la réhabilitation 
d’un bâtiment de 1934 permet 
l’installation d’un cuvier ergonomique, 
d’un chai à barriques et d’une salle de 
dégustation.

Cet édifice contemporain, réalisé avec goût par l’architecte toulousain Vincent 
Defos du Rau, témoigne du dynamisme du domaine ainsi que de son ambition 
qualitative.

...durable 

Le label bio n’est pas la seule réponse à une protection viticole respectueuse de 
l’environnement.
Nos deux propriétés sont menées en agriculture raisonnée, c’est-à-dire que les 
intrants sont limités au strict minimum dans les vignes.

La certification Terra Vitis ainsi que la HVE 3 (Haute Valeurs Environnementales), en 
place depuis 2017, reconnaissent le respect des directives concernant la gestion 
intégrée du vignoble. Cela valide réellement tous nos efforts et les restrictions mises 
en place depuis des années afin de travailler en harmonie avec la nature. Cette 
organisation contrôle le respect des directives de la gestion intégrée du vignoble. 
Le domaine a reçu le label de qualité chaque année depuis 2003. Au-delà des 
exigences de la HVE 3, l'engagement du domaine va au-delà des règles de la 
HVE 3. 


